
Fiche action n°16 

 

Intitulé de l’action Développer la E-santé sur le Pays Graylois 

Co-pilotes ARS (DAT – DS) et Pays Graylois 

Axe stratégique du CLS Améliorer les parcours de santé des patients et leur orientation 

Objectif opérationnel 
Améliorer l’offre de santé sur le territoire en utilisant les possibilités offertes 
par l’E.Santé 

Parcours/Projet prioritaire 
ARS 

DEVELOPPEMENT DE LA E SANTE 

Enjeux de l’action 

- Bénéficier de ressources médicales absentes sur le territoire 
- Apporter des réponses à des besoins spécifiques du territoire 
- Réduction des inégalités territoriales en santé en termes d’offre de soins 
- Renforcer l’attractivité de l’exercice sur l’ensemble du territoire 
- Renforcer des synergies locales et faire émerger des communautés de 

professionnels (ou équipe de soins primaires) 
- Faire intégrer un volet e-santé dans les projets de santé des 

regroupements existants 

Descriptif de l’action 
 

- Conforter les projets existants : 
  
o Prise en charge au CHVS des urgences neurologiques par 

télémédecine 
o  Dépistage itinérant de la rétinopathie chez le patient diabétique 
o  Suivi des plaies du pied du patient diabétique au CHVS par le 

CHRU 
o  Permanence des soins en radiologie au CHVS 
o Téléconsultation psychiatrique pour les résidents de l’EHPAD de 

Cournot-Changey 
o Téléexpertise dermatologique pour les résidents de l’EHPAD de Gy 

 
- Prendre en compte les besoins exprimés sur le territoire : 

 
o Mise en place de la messagerie sécurisée (à l’hôpital et en ville) 
o Ouverture d’un portail pour un serveur d’imagerie (radiologie) 
o Optimisation de l’utilisation du DMP 
o Amélioration des conditions d’entrée et de sortie d’hospitalisation 

(communication/coordination) 
o Soutien au dispositif SPORT-SANTE 
 

- Développer de nouveaux projets à partir des ressources 
disponibles au  sein des GCS (catalogue d’E.Santé) : 
 
o Mettre en place une réunion de présentation du catalogue avec les 

élus du territoire (à l’échelle des communautés de communes) et les 
professionnels de santé (en lien avec les URPS et les Conseils des 
Ordres) 

o Formaliser un plan d’actions avec les professionnels de santé   
o Travailler avec les professionnels volontaires (ville, sanitaire et 

médico-social) pour répondre aux appels à projets 

Opérateurs GCS E-santé  

Partenaires 
Professionnels de santé du premier recours, MSP, élus, établissements 
sanitaires et médico-soc,  



Eléments facilitateurs 

Tous les projets médicaux partagés des GHT doivent intégrer un volet 
développement de l’E-santé  
Ressources financières ARS prévues pour développer l’E.Santé sur la 
grande région BFC 

Préalables 

Réalisation d’un état des lieux des usages opérationnels ou en attente de 
mise en œuvre sur le territoire 
Etude de faisabilité sur les moyens techniques des réseaux 
téléphoniques/internet  

Programmation de la mise 
en œuvre et échéancier 

- Réunion de présentation du catalogue : 1er trimestre 2017 
- Etat des lieux des besoins: décembre 2016 
- Premiers dossiers présentés aux appels à projets 2017 

Modalités de suivi 
Comité de sélection des appels à projet 
Comité de pilotage Télémédecine 
Comité de pilotage CLS 

Indicateurs d’évaluation 

- Réalisation de la réunion de présentation 
- Etat des lieux réalisé 
- Nombre de projets présentés au comité de sélection 
- Nombre de projets mis en œuvre sur le territoire 

Budget A déterminer en fonction des projets 

Source de financement ARS (FIR) 

 


